
 

 

Etape 3 : Déposer une demande d’Autorisation d’Urbanisme ou une DIA 

3.1 Veillez, avant d'entamer cette démarche, à préparer les informations suivantes : 

- Votre identité 

- Localisation, superficie et références cadastrales du terrain 

- Le plan de situation (voir en Annexe) 

- Toutes les pièces nécessaires à votre dossier. Le site https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/N319 vous informe sur les pièces. 

3.2 Connectez-vous sur le service en ligne avec vos identifiants et votre mot de passe. Et cliquez sur 

« Déposer ». 

 

3.3  Sélectionnez la commune (1) le type de dossier souhaité (exemple : « Certificat d’urbanisme ») 

(2)  Le(s) formulaire(s) Cerfa adapté(s) à votre demande s’affiche(nt) automatiquement. Choisir 

le CERFA souhaité (3) 

Selon votre situation, choisissez ensuite dans l’objet de la demande. (4) 

 

3.4  Complétez manuellement les informations du formulaire qui s’affichent ou bien cliquez sur 

« Renseignez mes informations », cela affichera automatiquement dans les différents champs les 



 

 

informations que vous avez indiquées lors de la création de votre compte. Vérifiez puis cliquez sur 

« Valider ». 

 

 

3.5  Vous pouvez ajouter un demandeur si nécessaire. Si ce n’est pas le cas appuyez uniquement sur 

la touche « Valider ».  

 

3.6  Localisation du terrain : Indiquez l’adresse du terrain (1), ses références cadastrales (récupérées 

à l’étape 6) (2) et sa superficie.  Puis cliquez sur « Valider ». (3) 



 

 

 

 

Renseignez ensuite toutes les informations demandées, selon le type de demande. Les champs 

obligatoires ont un astérisque rouge (*) dans la description.  

 

 

3.7 Vous devez ajouter en pièce jointe un plan de situation du terrain (1) et les pièces obligatoires 

selon la nature et la localisation de votre projet. 

Vous pouvez ajouter jusqu’à 6 fichiers par type de pièce. 



 

 

Attention de bien respecter la taille et le format indiqués. (10Mo par fichier, format PDF, JPG, PNG) 

Une fois toutes les pièces ajoutées, cliquer sur « Valider » (2) 

 

 

 

3.8 Vérifiez votre demande en visualisant le récapitulatif de vos informations. Ensuite, cochez les 

cases souhaitées. Les cases avec un astérisque rouge sont obligatoires puis cliquez sur « Déposer ma 

demande ». 

 

  

3.9 Une fois le dépôt de votre demande effectué, vous allez recevoir un accusé d’enregistrement 

électronique (AEE) dans votre boîte mail. Ce message automatique atteste du bon enregistrement de 

votre demande et mentionne la date de réception : c’est la date de départ du délai d’instruction. Au 

plus tard dans un délai de dix jours ouvrés à compter de la réception de votre dossier, vous recevrez 

dans votre boite mail, un Accusé de Réception Electronique (ARE) vous précisant les modalités 

d’instruction.  Conservez précieusement ces 2 mails qui contiennent l’identification de votre dossier.  



 

 

 

 

 

 

Ci-dessus : un exemple d’AEE   

 

 

 

 

Ci-dessus : un exemple d’ARE 

  



 

 

3.10 Reprendre ma saisie  

Dans le cas où vous ne déposez pas votre demande, cette dernière est automatiquement enregistrée en mode 

"Brouillon". Depuis le menu Brouillons (1), vous pourrez alors reprendre votre saisie en cours (2) ou 

supprimer définitivement votre demande (3). Pour rappel, seules les demandes validées sont envoyées en 

mairie. 

 

 

 
 

  


